Annexe 1
Recensement des besoins de formation
Année n
Club : ……………………………..

Cocher dans le tableau ci-dessous la ou les cases correspondant à la formation souhaitée

	NOM Prénom
	Adresse numérique
	Tech RP
	Tech MN

	Tech LC
	CARP
	Sport santé
RP-MN-LC
	BF ARP
	BF AMN
	BF ALC
	Autres*
………………..

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	



Tech RP : stage technique de la randonnée pédestre                                           CARP : certificat d’animateur de randonnée de proximité
Tech MN : stage technique de la marche nordique                                             BF ARP : brevet fédéral animateur de randonnée pédestre
Tech LC : stage technique du longe côte                                                             BF AMN : brevet fédéral animateur marche nordique
Santé : ouvert aux stagiaires disposant d’un CARP ou BF                                 BF ALC : brevet fédéral animateur longe côte

*Autres : correspondant tourisme, sensibilisation à l’environnement, responsabilités du dirigeant….ou autres besoins spécifiques.


	Validation du (de la) Président(e) du club
	Date :
	Je soussigné, ………………..Président(e) du club certifie que tous les adhérents et adhérentes du club disposent d’une licence fédérale, condition nécessaire pour bénéficier d’une aide financière de la part des Comités.
Signature :




A transmettre au correspondant formation du Comité (Françoise DUPLESSIS, fduplessis@ffrandonnee.fr) avant 15 mai n-1
 Conditions à respecter pour obtenir une aide financière du Comité départemental
Extrait du règlement intérieur relatif à la formation

Article X - Formation
Le Comité ne prend pas en charge la Formation aux Premiers Secours, sauf si celle-ci est exigée pour la formation envisagée (Animateur de proximité, Brevets fédéraux notamment).

Le Comité subventionne la formation d’un licencié adhérent à un club affilié uniquement si :
- le club est affilié à la FFRandonnée depuis au moins un an,
- le club participe au financement,
- tous les adhérents du club sont licenciés,
- le nombre d’adhérents au club est supérieur à dix,
- le stagiaire s’engage pour une période de deux ans minimum, selon ses disponibilités, à animer
les randonnées de son club et/ou à mettre au service du Comité ou du club les compétences acquises au cours de cette formation.

Pour le brevet fédéral, le candidat aura déjà animé des randonnées pendant au minimum un an.

Dans la limite de l’enveloppe budgétaire affectée, la participation financière du Comité est d’un tiers (1/3) du montant de la formation (si obtention du diplôme).

Les titulaires d’une licence Comité, d’un Randopass ou d’une licence baliseur seulement ne bénéficient d’aucune aide financière







